
 
Chers Concitoyennes, concitoyens, 
 
 Ce journal a pour habitude de relayer ¨ chacun la vie de notre commune, mais ®galement certaines 
r¯gles pour bien vivre en communaut®. 
 
 Vous trouverez au fil des pages, pour votre parfaite information, lô®tat dôavancement des travaux en 
cours de r®alisation dans notre village ainsi que les projets. 
 
 Comme vous le savez tous, lôensemble de la municipalit®  travaille actuellement sur le Plan Local 
dôUrbanisme (PLU), afin dôassurer ¨ notre village un avenir serein et vivant, tout en lui conservant son iden-
tit® rurale. Nous effectuons ce travail dans lôint®r°t g®n®ral, nous privil®gions la protection de nos ®coles, en 
effet, un village sans ®coles est un village sans vie.  
 
 Nous sommes toutefois tenus de respecter certaines r¯gles dans lô®tablissement de ce PLU ¨ sa-
voir : pas de consommation de terres agricoles, donc pas dôextension,  et obligation de pr®voir une densifi-
cation de lôexistant, soit la possibilit® pour certains, sôils le souhaitent, de diviser leur propri®t®. Il nôest pas 
question de vous y contraindre.  
 
 Jôai re­u r®cemment, ainsi que certains membres du conseil, un ç papier è de menaces dôun admi-
nistr® que je voudrais rassurer. Nous ne travaillerons que dans lôint®r°t du village et non pour un int®r°t in-
dividuel quel quôil soit. Pour notre village seul lôavenir doit °tre pris en compte. 
 
 Pour conclure sur ce sujet sachez quôune enqu°te publique sera organis®e et chacun pourra appor-
ter son avis sur le projet. 
 
 Je souhaite revenir sur la forme de communication de certains de nos administr®s, lôint®r°t que vous 
portez ¨ notre village est louable, les m®thodes de menaces, de fausses informations ne sont pas accep-
tables. Le conseil municipal et moi m°me sommes disponibles pour entendre toutes les remarques ¨ partir 
du moment o½ elles sont bienveillantes et constructives. Merci ¨ lôavenir de privil®gier le dialogue avant de  
 
d®clencher vos ç papiers è 
 

 A bient¹t 

 
        Martine HUTEAU  
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ƴ  Vers un assainissement ...COLLECTIF 

BULLETIN MUNICIPAL DE LA COMMUNE DE VILLENEUVE SUR AUVERS  

           Municipalité 

Sans vouloir reprendre tout lôhistorique du projet, dont le d®but remonte ¨ 2008, G.LEROY ®tant Maire, il 
est important de rappeler que toute lô®tude, tous les travaux, r®unions multiples... avaient pour but ultime la 
mise en place dôun assainissement collectif. Aussi notre d®ception fut grande, quand en 2015, lôAgence de 
lôeau Seine-Normandie nous annon­a quôelle ne pourrait financer ce type dôinstallation... Suite ¨ cette d®ci-
sion, une derni¯re enqu°te ®tait diligent®e afin de fixer d®finitivement le choix : individuel ou collectif. 
Dans le dernier article paru sur le sujet, nous vous parlions d®j¨ de cette enqu°te portant sur 150 habita-
tions (135 en d®finitive). Les conclusions, ¨ notre grande surprise et contrairement au devis estimatif, mon-
trent que le collectif sôav¯re moins on®reux que lôindividuel (exiguµt®, nature des terrains, grande v®tus-
t® ...), dont acte... Il a fallu tout bouleverser, r®viser, ce qui a allong® les d®lais. Mais les choses ont ®volu® 
favorablement ; nous avons remis en course la soci®t® choisie apr¯s appel dôoffres et qui avait r®alis® 
lô®tude. Aussi, autre ®l®ment de grande importance, lôassainissement est devenu une comp®tence de la 
Communaut® de Communes Entre Juine et Renarde. Nous avons rencontr® M. FOUCHER, Pr®sident de 
la Communaut®, M.DEMOREL, Directeur et une troisi¯me interlocutrice, faisant partie du personnel. D®-
sormais, côest la Communaut® de communes qui pilote le projet. Le processus suit son cours, mais nous 
pouvons affirmer quôun grand pas a ®t® accompli. Nous nôen tirons aucune gloriole ; le choix aurait pu °tre 
inverse et nous nôaurions pu que lôaccepter ; sans lôaide des financeurs (Agence de lôeau, Conseil d®parte-
mental) rien nôaurait pu se faire...Une r®union publique sur le th¯me se tiendra prochainement ¨ une date 
qui vous sera pr®cis®e ult®rieurement. 

ƴ  Travaux 

La voierie est devenue r®cemment une comp®tence de la Communaut® de communes. Un premier con-
tact a eu lieu avec le directeur technique, fra´chement nomm®. La rencontre a permis de recenser tous les 
points noirs, de faire le point sur les am®liorations ¨ apporter, route de lôancien cimeti¯re militaire notam-
ment. Ce m°me service prendra en charge ®galement les probl¯mes provoqu®s par les eaux de ruisselle-
ment et autres inondations. Tous les projets ®tudi®s r®cemment par notre commune et ceux ¨ venir seront 
d®sormais supervis®s par lôintercommunalit®. Certains travaux pr®vus seront diff®r®s en attendant la mise 
en place de lôassainissement collectif. 
 
Les travaux de r®novation ¨ Mesnil Racoin, concernant les d®bordements provoqu®s par les eaux plu-
viales (bas de la place du Tilleul, rue des Hautes Bruy¯res et rue du Relay) commenceront d®but jan-
vier 2018 . 

 
 
Autre nouvelle comp®tence de la Communaut® de Communes, lô®clairage public. Elle permettra entre 
autres choses le remplacement des cand®labres v®tustes, des ampoules... 

 
Ecole de Mesnil Racoin : 
Des travaux de r®novation ont concern® la classe de Mme St®phanie LESUEUR : peinture refaite, socle 
de lôancienne chemin®e retir® pour gagner un peu dôespace, am®liorations de lôoutil informatique ®gale-
ment. 
Deux pi¯ces de lôancien logement de fonction ont ®t® repeintes et r®serv®es pour lô®cole. 
Il est pr®vu encore le remplacement de lôactuelle chaudi¯re fioul, bien trop gourmande et obsol¯te par une 
chaudi¯re ¨ granul®s, avec lôaide du P.N.R. du G©tinais fran­ais . 
 
Salle polyvalente : 
Les travaux dôagrandissement sont maintenant termin®s, installation ®lectrique comprise. Il reste n®an-
moins ¨ isoler la partie r®nov®e .  
Un bureau dô®tudes devra v®rifier la conformit® des travaux avant le passage dôune commission de s®curi-
t®. 

ƴ  Divers 

La mairie a re­u des plaintes de plusieurs  de nos concitoyens de Mesnil Racoin : des chasseurs  auraient 
tir® en direction des habitations du village ; aucune cons®quence, heureusement. N®anmoins, Mme le 
maire en a averti M. le Pr®sident de la soci®t® de chasse afin quôil rappelle les consignes de s®curit® au-
pr¯s des adh®rents.    
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STATIONNEMENT 
Le stationnement est un point sensible dans notre village,  chaque quartier, je dirais m°me chaque rue ont leur par-
ticularit® (passage de bus, des camions de service etcé) ce qui fait que le stationnement de chacun est diff®rent. 
Dans la mesure o½ votre terrain permet dôaccueillir vos v®hicules, je vous demande de lôutiliser ¨ cet effet. Il nôest 
pas envisageable que notre village devienne un parking g®ant. Cette prise de conscience devrait sôimposer pour le 
bien de tous. Pensez-y, côest plut¹t simple, avant que nous ne soyons dans lôobligation de faire respecter 
la r¯glementation.   
 Dôautre part et comme je lôai d®j¨ ®crit dans ce journal toutes les places de stationnement sont publiques et ne 
sont pas la propri®t® de tel ou tel riverain. Je comprends que stationner son v®hicule devant chez soi puisse °tre 
confortable,  mais le jour o½ cette place est occup®e par votre voisin, il faut simplement lôaccepter. 
 

FEUX 
Je vous rappelle que, par arr°t® communal, les feux sont interdits sur la commune.  
 

ENTRETIEN DU VILLAGE 
Lôemploi du temps de lôagent territorial est de ma seule responsabilit®. L¨ o½ il se trouve, côest ¨ ma demande quôil 
y est. En cas de d®saccord côest ¨ moi quôil faut le dire. Un courrier est inutile. Je suis parfaitement dispos®e ¨ en 
parler et ouverte ¨ toute intervention sur un lieu le n®cessitant qui aurait pu ®chapper ¨ mon attention. 
La propret® des espaces publics est lôaffaire de tous et je remercie les concitoyens qui spontan®ment entretiennent 
leur trottoir. Il est bien ®vident que si chacun fait de m°me, le temps de travail de notre agent pourra °tre d®ploy® 
sur les parties communes plus souvent. Dôautre part, je rappelle aux ma´tres de nos amis ¨ quatre pattes quôils se 
doivent de ramasser leurs d®jections. Un geste simple qui contribuera sans conteste ¨ la propret® de notre village 
et ravira, jôen suis s¾re les concitoyens qui doivent subir ces d®sagr®ments, au quotidien, devant leur propri®t®.  
 
         Martine HUTEAU 

¶ PACS : en mairie ¨ partir du 1er novembre 2017 
 
A partir du 1er novembre 2017, la gestion des PACS (enregistrement, modifica-
tion et dissolution) est assur®e en mairie par les officiers de lô®tat civil en lieu et 
place des greffes des Tribunaux dôInstance. 
 

¶ D®marches : en ligne ¨ partie du 6 novembre 2017 
 
A partir du 6 novembre 2017, toutes vos d®marches pour les cartes dôidentit®, pas-
seports, cartes grises et permis de conduire se font uniquement par internet. 
 
Quôest-ce que vous y gagnez ? 
 Plus besoin de vous d®placer gr©ce aux t®l®-proc®dures ! 
 

Des t®l®-proc®dures pour chaque titre : 
 Toutes ces d®marches sont accessibles sur le site internet de lôAgence nationale 
des titres s®curis®s (ANTS) : www.ants.gouv.fr 

           Municipalité 

On en parle 

ƴ La d®ch¯terie de 
Lardy  
Rue Jacques Cartier ¨ 
Lardy (au fond du par-
king de la gare de Bou-
ray)  
T®l. : 01 60 82 78 63 
Ouverture: le lundi, 
mercredi, vendredi et 
samedi.  
Ferm®e les autres   
jours. 
Horaires : de 9H ¨ 12H 
et de 14H ¨ 17H 

Rappel 

ƴ  Petits rappels 

ƴ  D®marches administratives 
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ƴ Site internet pour 
les accueils de loi-

sirs 
Vous pouvez tou-
jours consulter le 
site des accueils de 
loisirs http://
directionen-
fance.wix.com/
accueils-de-loisirs- 
ou via le site de la 

CC ï 
www.entrejuineetr
enarde.org 
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On en parle 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ                                                            République Française 

!ǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎ                                             Commune de VILLENEUVE-SUR-AUVERS 

/ŀƴǘƻƴ ŘΩ9ǘǊŞŎƘȅ 

 

CÉLÉBRATION LE 11 NOVEMBRE 2017 

DU 99ème !bbL±9w{!Lw9 59 [Ω!waL{¢L/9 59 мфму 

 

[ΩŜƴǎŜƳble de la population est invité à participer à la cérémonie 

commémorant le 99ème ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƳƛǎǘƛŎŜ ŘŜ мфмуΦ 

 

11H00 Mesnil-Racoin 

              Rassemblement devant le monument aux morts 

              !ǇǇŜƭ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǊōŜ 

 

11h15 Villeneuve-Sur-Auvers 

             Rassemblement devant le monument aux morts 

              !ǇǇŜƭ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǊōŜ 

 

11H30 Villeneuve-Sur-Auvers 

 Rassemblement sur la tombe du soldat inconnu au cimetière 

                5ŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǊōŜ 

 

12h00 Mairie 

              [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ ŀǳ Ǿƛƴ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ 
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ƴ Site internet pour 
les accueils de loi-

sirs 
Vous pouvez tou-
jours consulter le 
site des accueils de 
loisirs http://
directionen-
fance.wix.com/
accueils-de-loisirs- 
ou via le site de la 

CC ï 
www.entrejuineetr
enarde.org 

           Municipalité 

On en parle 

5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩ9ǎǎƻƴƴŜ                                                            République Française 

!ǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩ9ǘŀƳǇŜǎ                                             Commune de VILLENEUVE-SUR-AUVERS 

/ŀƴǘƻƴ ŘΩ9ǘǊŞŎƘȅ 

 

CÉLÉBRATION LE 11 NOVEMBRE 2017 

DU 99ème !bbL±9w{!Lw9 59 [Ω!waL{¢L/9 59 мфму 

 

[ΩŜƴǎŜƳble de la population est invité à participer à la cérémonie 

commémorant le 99ème ŀƴƴƛǾŜǊǎŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩ!ǊƳƛǎǘƛŎŜ ŘŜ мфмуΦ 

 

11H00 Mesnil-Racoin 

              Rassemblement devant le monument aux morts 

              !ǇǇŜƭ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǊōŜ 

 

11h15 Villeneuve-Sur-Auvers 

             Rassemblement devant le monument aux morts 

              !ǇǇŜƭ ŀǳȄ ƳƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǊōŜ 

 

11H30 Villeneuve-Sur-Auvers 

 Rassemblement sur la tombe du soldat inconnu au cimetière 

                5ŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ƎŜǊōŜ 

 

12h00 Mairie 

              [Ŝǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǎƻƴǘ ƛƴǾƛǘŞǎ ŀǳ Ǿƛƴ ŘΩƘƻƴƴŜǳǊ 

http://directionenfance.wix.com/accueils-de-loisirs-
http://directionenfance.wix.com/accueils-de-loisirs-
http://directionenfance.wix.com/accueils-de-loisirs-
http://directionenfance.wix.com/accueils-de-loisirs-
http://www.entrejuineetrenarde.org/
http://www.entrejuineetrenarde.org/
http://directionenfance.wix.com/accueils-de-loisirs-
http://directionenfance.wix.com/accueils-de-loisirs-
http://directionenfance.wix.com/accueils-de-loisirs-
http://directionenfance.wix.com/accueils-de-loisirs-
http://www.entrejuineetrenarde.org/
http://www.entrejuineetrenarde.org/
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ƴ  Entrônous 

 

Le soleil a fait d®faut mais la bonne humeur ®tait au rendez-vous. L'apr¯s midi a d®marr® par une nou-
veaut® : le parcours officiel des sapeurs pompiers organis® par la Rosalie Fertoise o½ pr¯s de 40 enfants 
se sont affront®s. Merci beaucoup pour l'organisation de cette manifestation, un v®ritable succ¯s. 

 

 

 

 

 

 

 

 

En parall¯le la confection de Nems par notre chef cuistot Martine ®tait 
lanc®e, le moment de v®rit® ¨ lôap®ro a encore frapp®, plus de 200 nems 
engloutisé 

 

 

 

 

 

Cette ann®e nous nous sommes retrouv®s ¨ la salle polyva-
lente pour accueillir les nouveaux habitants autour de lôap®ro et 
r®compenser les jardins fleuris, nous avons pu ®couter notre 
l®gendaire duo Patricia Cassôpas des masses et Fabrice La-
brel. De tr¯s nombreux convives ont partag® le repas qui a sui-
vi avec le retour du cochon ¨ la broche, un vrai r®gal. Cô®tait 
encore une tr¯s belle ®dition avec une forte mobilisation des 
habitants : merci sinc¯rement ¨ tous et ¨ lôann®e prochaine.  
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           Municipalité 
 

RAPPEL SUR LES REGLES DôURBANISME 

  
  
 

DECLARATION PREALABLE 
 

  
          Toiture, Fen°tre de toit, portes, fen°tres, volets                                 Murs et cl¹tures ext®rieurs 

  
                                                                                                                              Abris de jardin 

Une d®claration pr®alable de travaux est obligatoire notamment dans les cas suivants : 
 

-construction (garage, d®pendance...) ou travaux sur une construction existante ayant pour r®sultat la 
cr®ation d'une surface de plancher ou d'une emprise au sol comprise entre 5 mĮ et 20 mĮ. En ce qui 
concerne les travaux sur construction existante, ce seuil est port® ¨ 40 mĮ si la construction est situ®e 
dans une zone urbaine couverte par un plan local d'urbanisme (PLU) ou un R¯glement National dôUr-
banisme (RNU) ; 
-construction d'un mur d'une hauteur au-dessus du sol sup®rieure ou ®gale ¨ 2 m ; 
-construction d'une piscine dont le bassin ¨ une superficie sup®rieure ¨ 10m2 et inf®rieure ou ®gale ¨ 
100 mĮ non couverte ou dont la couverture (fixe ou mobile) ¨ une hauteur au-dessus du sol inf®rieure ¨ 
1,80 m ; 
-Pour les piscines hors-sol install®es plus de 3 mois dans lôann®e (plus de 15 jours en secteur prot®g®) 
dont la surface de bassin est sup®rieure ¨ 10m2 et nôexc¯de pas 100m2 
-travaux modifiant l'aspect initial ext®rieur d'une construction (remplacement d'une fen°tre ou porte 
par un autre mod¯le, percement d'une nouvelle fen°tre, choix d'une nouvelle couleur de peinture pour 
la fa­ade) ; 
-travaux de ravalement s'ils se d®roulent dans un espace faisant l'objet d'une protection particuli¯re 
(par exemple, abord d'un monument historique) ; 
-changement de destination d'un local (par exemple, transformation d'un local commercial en local 
d'habitation) sans modification des structures porteuses ou de la fa­ade du b©timent ; 

            - r®alisation d'une division fonci¯re notamment pour en d®tacher un ou plusieurs lots.  

¶ Instruction de la demande 
 

- Le d®lai d'instruction est g®n®ralement de 1 mois ¨ partir de la date du d®p¹t de la demande. 
-Dans les 15 jours qui suivent le d®p¹t du dossier et durant toute l'instruction, un extrait de la d®clara-
tion pr®cisant les caract®ristiques essentielles du projet doit °tre affich® en mairie. 
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            - r®alisation d'une division fonci¯re notamment pour en d®tacher un ou plusieurs lots.  

¶ Instruction de la demande 
 

- Le d®lai d'instruction est g®n®ralement de 1 mois ¨ partir de la date du d®p¹t de la demande. 
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https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R11405
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R15257
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F32190
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2416
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R11405
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R15257
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F32190
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F2416
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PERMIS DE CONSTRUIRE 
 

 

  
                                                                                                              Surface de plancher sup®rieure ¨ 20 m2 

Travaux cr®ant une nouvelle construction 
 
Les constructions nouvelles sont celles ind®pendantes de tout b©timent existant. 
Elles doivent °tre pr®c®d®es de la d®livrance d'un permis de construire, ¨ l'exception : 
des constructions dispens®es de toute formalit® comme les piscines de moins de 10 mĮ ou les abris de jar-
din de moins de 5 mĮ, 
et de celles qui doivent faire l'objet d'une d®claration pr®alable. 

Travaux sur une construction existante 
 
Les travaux sur une construction existante concernent par exemple l'agrandissement d'une maison.  

¶ Zone urbaine d'une commune dot®e d'un PLU ou d'un RNU 
Autres cas 

Si votre construction est situ®e en zone urbaine d'une commune dot®e d'un plan local d'urbanisme (PLU) 
ou d'un r¯glement National dôUrbanisme (RNU), un permis est n®cessaire : 
si les travaux ajoutent une surface de plancher ou une emprise au sol sup®rieure ¨ 40 mĮ ; 

ou s'ils ajoutent entre 20 et 40 mĮ de surface de plancher ou d'emprise au sol et ont pour effet de porter la 
surface totale de la construction au-del¨ de 150 mĮ. 

Un permis est ®galement exig® si les travaux :  
- ont pour effet de modifier les structures porteuses ou la fa­ade du b©timent, lorsque ces travaux s'accompa-
gnent d'un changement de destination (par exemple, transformation d'un local commercial en local d'habita-
tion) ; ou portent sur un immeuble inscrit au titre des monuments historiques ou se situant dans un secteur 
sauvegard®.  
Attention : le recours ¨ un architecte pour r®aliser le projet de construction est parfois exig®. 
Instruction de la demande  
Le d®lai d'instruction est g®n®ralement de :  
 
- 2 mois pour une maison individuelle et/ou ses annexes ;  

- ou 3 mois dans les autres cas.  
 
Dans les 15 jours qui suivent le d®p¹t du dossier et durant toute l'instruction, un avis de d®p¹t de demande de 
permis pr®cisant les caract®ristiques essentielles du projet doit °tre affich® en mairie 
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PERMIS DE CONSTRUIRE 
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Autres cas 

Si votre construction est situ®e en zone urbaine d'une commune dot®e d'un plan local d'urbanisme (PLU) 
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https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31404
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F662
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F662
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1986#tab-8913811282693168754-cas2
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R11405
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R15257
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F31404
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F662
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F662
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F17578
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1986#tab-8913811282693168754-cas2
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R11405
https://www.service-public.fr/particuliers/glossaire/R15257
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           Municipalité 
. 59/[!w!¢Lhb tw9![!.[9 9¢ t9waL{ 59 CONSTRUIRE 

Attention : Dans certains cas (monument historique, parc national, ®tablissement rece-
vant du public, impact environnemental...), le d®lai d'instruction peut °tre plus long, vous en 
serez alors inform® dans le mois qui suit le d®p¹t de votre demande en mairie. 
  

En secteur sauvegard® ou site class®, des r¯gles sp®cifiques sôappliquent (renseignements ¨ la mairie). 

Dans tous les cas :  
Affichage d¯s r®ception de lôavis de la mairie  
D®p¹t en mairie de la d®claration de fin de travaux (trois exemplaires). 

 

On en parle 

  

 

Comme chaque année AUVERS SAINT GEORGES et VILLENEUVE SUR AUVERS se 

mobilisent pour le T®l®thon, toutefois nôayant pas pu b®n®ficier de  la disponibilit® de la salle 

polyvalente les 8 & 9 décembre,  nous célèbrerons cette fête les 1er et 2 d®cembre. Jôesp¯re 

que vous serez nombreux à ce nouveau rendez vous. 

Le programme de ces deux jours vous sera distribué ultérieurement dans vos boites aux 

lettres 

ƴ RAM 

B®b® sur un tapis : Accompagner la psychomotricit® libre 
du jeune enfant 

 
Samedi matin les assistantes maternelles et les familles de 
jeunes enfants (dont 2 sont venues avec leur b®b®) ®taient in-
vit®es pour un temps dô®change avec les professionnelles de 
la PMI et des relais du secteur. 
Apr¯s avoir rappel® rapidement quelques points th®oriques, la 
pu®ricultrice de secteur nous a expliqu® ¨ quel point cô®tait im-
portant pour un bon d®veloppement dôinstaller les b®b®s au sol 
sur un tapis ¨ partir de 2 ou 3 mois. Côest ¨ ce moment que les mamans ont install® leur b®b® sur le 
tapis. Nous avons pu observer quôils bougeaient librement de mani¯re autonome. Ils se sont d®couverts 
par le regard et leur mouvement. 
Nous avons ®galement ®chang® sur le r¹le de lôadulte aupr¯s du b®b® dans les temps dô®veil. Un dia-
porama ainsi que lôobservation des 2 b®b®s participants ont illustr® les paroles. 
Vous pouvez vous procurer le d®pliant ç Un b®b® é. Un tapis è au relais assistants maternel au 01 60 
82 62 53 en laissant un message avec votre courriel. 
Prochaine s®ance jeudi 8 f®vrier de 13h45 ¨ 16h au 2.0 boulevard des lavandi¯res ¨ Etr®chy 
(inscriptions souhait®es). 
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ƴ MACVA 91 

En secteur sauvegard® ou site class®, des r¯gles sp®cifiques sôappliquent (renseignements ¨ la mairie). 
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ƴ MACVA 91 

En secteur sauvegard® ou site class®, des r¯gles sp®cifiques sôappliquent (renseignements ¨ la mairie). 
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           Associations 

ƴ Gymnastique volontaire 
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           Associations 
ƴ le Club de lôAmiti® 

 Lô®t® a ®t® trop court entre jeux, repas et loisirs nous voil¨ d®j¨ au 
mois dôoctobre 2017. 
 D¯s le mois de juillet nous nous sommes lanc®s dans un d®fi qui 
nous a ®t® propos® avec les communes avoisinantes. 
 Dans le cadre dôoctobre rose nous avons ®t®s sollicit®s pour trico-
ter des carr®s de 10 x 10 cm et de les rassembler afin dôenrubanner lôinsti-

tut Marie Curie ¨ Paris une bonne cause, sensibiliser la population au d®pistage du cancer du sein.  
 Une belle r®ussite de notre participation, 7000 carr®s ont ®t® r®alis®s et mis bout ¨ bout pour re-
pr®senter un ruban de 700 m.  
 Le 29 septembre d®part pour  Paris pour une collecte g®n®rale des tricots et dôassister ¨ la mani-
festation nationale et m°me internationale puisque le Canada, lôURSS et bien dôautres pays ont partici-
p®s.    
 Nous avons ®t® re­us par m®decins, infirmiers(¯res) et ®galement la pr®sence de Sophie Thal-
mann ancienne Miss France en 1998 qui ®tait marraine de lôop®ration.  
 Un petit d®jeuner nous a ®t® offert avant de prendre le chemin du retour apr¯s cette m®morable 
journ®e. 
 Traditionnellement au mois dôao¾t nous avons pour habitude de nous r®unir autour dôun repas 
dô®t® qui a ®t® fort appr®ci® par lôensemble des nos adh®rents et pour cl¹turer cette journ®e nous avons 
encha´n® avec un loto. 
 Un petit rappel pour le march® de No±l qui aura lieu cette ann®e le 16 et 17 d®cembre bien s¾r 
nous vous attendons tr¯s nombreux. 
 Suite au d®c¯s de son ®pouse le Club Amiti® dans son ensemble pr®sente ¨ Monsieur Martins 
Mano±l ainsi quô¨ toute sa famille ses sinc¯res condol®ances. 

   

   

ƴ Atelier Cr®atif 

 

 

 
 

 Lôatelier créatif a repris le 9 septembre 2017. La première heure a été consacrée à lôatelier 
futur  basé sur lôautomne, ensuite nous avons confectionné plusieurs dizaines de toasts qui ont 
accompagnés lôap®ritif de lôentrônous, tous ces amuses bouche servis par les enfants ont 
beaucoup été appréciés par les personnes présentes  
 Le samedi 30 septembre les participants ont réalisé de superbes compositions florales 
automnales, pommes de pin, marrons, coloquintes et  mousse des bois. 
Rappel des prochaines dates des différents ateliers le 28 octobre, le 25 novembre et le 2 
décembre ceux-ci seront essentiellement axés sur Noël. 

 
 

                 
 

          Dolorès 
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